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Les dispositions de la présente délibération peuvent faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 

de son caractère exécutoire d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble ou d’un recours 

gracieux auprès de la commune (1 Place de Verdun, 38000 GRENOBLE) ou par l’application Télérecours. 



 

 

 

  

COMMUNE de  VOLVENT 

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDEMNITÉS 

(art. L 2123-20-1 du code général des collectivités territoriales). 

 

POPULATION (totale au dernier recensement avant le dernier renouvellement général des conseils 

municipaux – recensement du 1er janvier 2026) 37 

  

 

I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé) 
  

Indemnité maximale du maire + Indemnités maximales des adjoints (nombre théorique) 

28,1 % de l’indice brut 1 027 + indiquer le nombre d’adjoints 2 x 10,89 % de l’indice brut 1 027 = 

49.88 % de l’indice brut 1 027. 

 

 

II - INDEMNITÉS ALLOUÉES 
  

 

 Indemnité (allouée en % de l'indice brut de 
terminal de la fonction publique) 

Maire 18 % 

1ère adjointe 6 % 

2ème adjoint 6 % 

 

 

Enveloppe globale :  

 30 % 

(indemnité du maire + total des indemnités des adjoints) 

 


